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ANGLETERRE.
1 Londres, le 3 mars. —- Le Courier , malgré les 
iléigentis ries journaux ministériels, persiste à croire 
que le duc de Wellington avait déclaré qu'il était 
prêt à se retirer ; il ajoute qu'il sait de bonne part 
que lord Stanley se refusera à toute ouverture qui 
pourrait lui etre faite de la part des membres du 
cabinet pour y entrer.

— Le Standard assure itérativement que le duc 
de Wellington ua eu aucune idée de se retirer; 
qu’à la vérité il est ministre contre son gré, mais 
que le sentiment de son devoir qui l'avait engagé 
a servir son souverain, le retiendra à son poste 
çÇÿqu'a ce qu’on trouve un meilleur ministre, 
des affaires étrangères , ce qui fait espérer que 
le duc le sera encore pendant de lonaues an
nées. °

— Le roi tiendra aujourd’hui au plais de Saint- 
James, un conseil prive.

— On a remarqué que le mot réforme ne se
rouve pas une seule lois dans le discours du 

trône.

■ cllai»ljre des pairs s’est réunie hier , mais
j^ffiures dont elle s était occupée, n’ont pas of- 

le moindre ineret.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Wancf du 2 mart. _ Le president donne lec- 

ure de la réponse du roi à l’adresse de la chain
Sa61 faU *a m0liO“ 1,6 VOter les reinerciUiens

D ■
M. Hume a dit qu’il ne voyait rien dans cette ré- 

P rse (jU1 méritât îles remercîmens. 
a àur une observation désir Robert Peel, M. Hume 
r 16c afe llu d 11 svait pas l’intention il’empêcher les
m 'ercimeVs a * unanimité ; il n'a voulu émettre 
que son avis à lui.

Les remercîmens ont été votés.
spécL\A0bert-Peel, a ProPose' nommer un comité

fcha.nbresU,iiSU)et| dü k co,lstruct‘0" de nouvelles 
mures ci u parlement,
Tlto m°Lon a été adoptée.

•é sut J\°'hn R“asel1 a dirigé l’attention de la chain- 
Wiistère T T'?" exl,aurdiuaire où se trouve le 

du bruit nj"?, ? Vote receut » et a Lit mention
'dissoudre le n a |lll>Ue 3UX "““'stres l’intention de 
que-bs suh: I 1 ei"eilt et de maintenir l’armée sans

J’avoue R ri3 C6t e,ffet fusse,lt a^dés,
: partie dém»,,!-* ' a rePonse du roi a déjà en
|pe veux „as a,]rCe, brU‘t' et.Pour «îR«t raison, je 
ffecte à ce si ' . es^el au ministre une question di- 
jaitrai dan« je ' a la question des subsides,
je pense one e colu,te l’occasion d'y revenir. Mais 
|cWrda,iUles ‘subside, de,ür?S Pas allert,:°P loiaen

br

ma demission , par suite du vote de l'autre jour. 
(Vives acclamations des bancs ministériels!) Et je 
me propose de persévérer (nouvelles acclamations) 
ans a chambre que je considère comme nécessaire
K Ut k . P°Ur le r.oi et le et de soumettre à la

? a"1 ie, malgré le vote, les mesures projetées par 
e gouvernement de S. M. Je sais que la chambre 

ües communes, par une petite majorité, dans une 
reunion des plus nombreuses, n’a pas voulu blâmer 
e gouvernement, mais que par une majorité de 7 

voix elle a seulement marqué une différence d’opi- 
mon avec le gouvernement , quant à la nécessité de 
a dissolution du dernier parlement, et a exprimé 
a crainte que je crois mal fondée, que des mesures 
d un interet général pour le pays, fussent interrom
pues par ! appel que S. M. avait fait à l’opinion de 
son peuple. Mais je ne crois pas que la majorité ait 
vou u exprimer l’opinion que ce vote équivalait b 
un vote tendant au reuvoi des ministres.

Apres quelques observations sur les réformes que 
e gouvernement se propose de faire dans l’e'nlise 
irlandaise et les corporations municipales.,, sir"Ro- 
bert est yenq sur la partie; du discours de lord Rus
sell relative aux bruits sur la dissolution du parle
ment, et a déclaré formellement que ni par des 
paroles , ni par des actes ,. il n’avait favorisé la pro
pagation de pareils bruits, dont il n’a eu connais
sance que par la bouche du noble lord.

Quant à l’autre question , continue sir Robert , 
dont ma menacé l’autre jour lord Russel, mais 
quit » avait pas posée alors, savoir si je voulais 
m expliquer ou non au *ujet de IVxercice de la pré
rogative royale concernant la dissolution du parle-
r .’ ne. P“11 3ue répéter que je n'ai jamais 
fayotise la circulation de bruits à ce sujet ,et je 
dois,ajouter qu .1 conviendrait fort mal à un ministre 
de pi enure , comme ministre et conseiller privé 
du roi , des engage..mus sur les conseils qu’il don- 
nerait a a couronne sur le mode d’agir en certains 
cas. J ai ache de répondre au noble lord, et j’es- 
Pevr C«‘ Sera conte,lt de ma réponse. '

M, Hume a .lemanilé si malgré la majorité de la 
c ambre les ministrescomptaien t rester au pouvoir,
ets ds veulent ainsi braver l'opinion du peuple.

1 lr. a refusé de repondre aux questions
thé tique ment.1 ' parce cIu’elles etaient poséés hypo«

Hxime a dit qu’il'enlemlnit parler de ce qui s'est 
Padn-ssT deS VOteS SU1‘ 1 e'leC,io" d« président et

FRANCE. — Paris, le 6 mars. 
dépêche télégraphique. —Strasbourg, 3 mars.

Vienne, le 26 fe'vrier , à dix heures du soir.
L° char3é *’«foires de France à M. le ministre des 

affaires étrangères,
L empereur d Autriche a été subitement atteint 

d une pieuresie le 2/j..
On Ta saigné dans la nuit du a4 au a5.
La journée du a5 a été bonne.
Vers le soir le mal a augmenté; on l’a saigné de 

nouveau et il a insiste pour recevoir la communion....
{Interrompue par lu nuit.)

Sir R. Peel a déclaré que .les ministres n’ont pas 
cru devoir donner leur démission avant d’avoir 
fait connaître a la chambre les mesures qu’ils 
comptaient adopter , et que si la chambre ne les 
approuve pas , alors seulement ils verront ce qu’,ls 
auront b faire. 1

Fwiemiitiihp«, i...... “”u;> compromeure uu-
*es mains d . ° P “S’*111 ‘’or des contribuables entre

I ni nous compromettre im-
uiains ,1 ,c • r • 1 1 nr nés contribuables entre

c°uduite ik' ,Ia/an! de/avoi.r d eux (We11«te ;i .. , — > «»«tu uu savoir a eux quelle
“gement *Suile de ‘ adoption de l’a-

■ p . - « »üui.caac,
jetait véritable' a demandé si le gouvernement
Clla,U 1« cornnr *î- d‘SP°Se 3 au Peuple » tou-
Kle tS a T- i,nUn,C!1,? ,,S’ le pouvoIr el ‘e
idds. Ell5r ,'Ve,lt ln9®‘,Lsitablement lui être ren. 
P« mois 3 a,,no,lce qo’>l ferait dans le courantr “»ois une T , 4U 11 lerait “ans le courant 
^«ire dan« ? ,l"0tiO11 relative à la réforme à intro- 

Si, r, . le8llse irlandaise.Sir Foh‘ *
i. ‘à cbar,,i!.ri *?ael ; de sera» toujours prêt à donnercharttk ec'. Je sef
Pu‘te que tg® des explications franches sur la con- 
bt?,Ù que CP|!UX. te"if,C0l“"le homme public, pour 
L ôstre dB u s accordera avec mon devoir comme 

couionne. Je n ai pas cru devoir offrir

M .Hume fait observer que le ministre ne l’a pas 
encore compris. Veut-il me dire, ajoute t-il s’il 
considère le vote sur l’adresse comme une mani- 
restation de confiance ou de défiance envers le mi 
nistère ? lui et ses amis considéraient ce vote comme 
une expr. ssion de défiance.

Sir R. Peel répète qu’il ne considère pas ce vote 
comme la preuve que l’ojiinion de la uiaiorité est 
quil doit se retirer.

La chambre s’étant formée en comité , le pré-
ridTl a. don,ie lecture du passage du discours du
serail'o “w suI,sides - et a Pose* Ia question s’il 

r ccorde des subsides à S. M.
a o ambre y a répondu affirmativement;

\ ailpPB®S ?Uel4ues autres affaires de peu de consé-
. 6 heures du soir!51'6 S’6St aJ'°Urne'e ’ un peu après

, Guizot a quitte Paris ce matin pour se rendr 
a Auteuil. M. Thiers' est allé passer la journée dan 
le sein de la famille de sa femme.

— Tous les journaux émettent des opinions ph 
ou moins hasardées sur la composition du’ full 
ministère, niais aucun d eux n’ose se prononcer.
, ~ L’audience que M. Sébastiani a eu du roi 

ete fort longue. Lorsque le général a quitté le chi 
lean, il paraissait très fatigué. Sa santé déjà grj 
vemen t compromise, a reçu de nouvelles attèinti 
dans ces voyages précipités , dans ces agitatior 

ip oinatiques ; il avait besoin de grands ménâai 
mens , et surtout du ciel de Naples ; il paraît qu 
est temps qu’il se repose. C’est du moins l’avis il 
ses médecins et de ses amis, qui voient avec ch: 
grin les progrès d’une vieillesse anticipée hâtés chi 
le general par des travaux au-dessus de ses force 
On annonce qu'à peine rentré dans son hôtel, il 
ete oblige de se mettre au lit , et que [applicatio 
de sangsues a été jugée nécessaire. ’ {Impartial

' » ‘es seuls fromens étrangers impôt
tes en France pour la consommation , et déductio 
a.te d<- ceux exportés, montèrent à 4,170,520 bei 
oi r es. Dans le tableau de commerce de i83Æ 

peine trouve-t-on la trace de Importation de ce 
memes produits.

Ou sait qu’il est impossible de pénétre 
dans les caves contenant des matières sulfureus« 
ou alcooliques dans lesquelles le feu se déclare.

M. Paulin , colonel des sapeurs-pomjiiers , a im; 
gine un pareil qui enveloppe la tête et une parti 
du corps d un homme, sans lui ôter la liberté d< 
mouvemens ni le priver de la vue. Des coniluil 
vont y porter et refouler l’air nécessaire à la vie 
et cet air comprimé, en fuyant par les joints, soi 
pose a 1 entrée des vapeurs malfaisantes. Cet ai 
est lancé du dehors par une pompe à incendie o 
dinaire.

L expérience a été complètement satisfaisant: 
Un avait entassé dans une cave de la caserne , d 
foin, de la paille . mouillée , des côjieaux de I 
résiné , de la fleur de soufre , etc. A peiné le fe 
a-t-d ete miü à cet amas, qu’un nuage épais d 
fumée fétide se fait jour par toutes ies issbei 
Quand le fe.ya ete complètement allumé, uu nom 
{lier , protege par I appareil dé M. Paulin , y e; 
descendu, ,-t y est reste’ 19 minutes Lod «r d, 
exhalaisons était cependant telle , en, du n’aurait ni
du‘Lu re|aS.P ’ ^S,er à la ‘'re,n!ère lliarct

orte« ®SCa ier‘ °“ aVait d;ai“eurs fermé 1«
portes et soupiraux.

Ensuite le pompier est remonté*, s’est armé d ur
doute 1 eai" ’ ,et 3 eteint C0"‘|Jètement le feu. San 

0 te la haute température de la cave en feu rer
«î 8 Posillon du pompier difficile , bien qu 
ut sans cesse rafraîchi par l’air qu on lui envoyait 

car o„ a compté que son pouls battait i5o pute 
H)US pai minute , et 011 a reconnu que les par 
•es métalliques de l’appareil étaient très-échaufféei



Mais enfin on est actuellement assuré fie pouvoir j 
porter des secours dans les caves incendiées , sans 
aucunement risquer la vie fies hommes qui se dé
vouent à y pénétrer : c’est un bienfait qu’on devra 
au zèle éclairé de M. Paulin. (lemps.)

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Léonce du 5 mars, —-line proposition signée par MM 

Scliaetzen , Olisîagers , Vanderheydèn , de Longrée , de Re- 
ne.se et de Stembier , a été dépose sur le bureau. Plusieurs 
sections en ayant autorisé la lecture, la parole est à M. Schaet- 
zen, qui donne lecture.du projet de loi suivant :

LEOPOLD , etc. article unique. — Le tribunal de pre 
mière instance , séant à Hasselt , est compris dans la troi
sième classe

Ce projet est:immédiatement pris en considération.
L’ordie du jour appelle la discussion de la loi des bar

ri èrè s.
M. Gendehien demande que la chambre prononce la question 

préalable sur l’artic e du projet qui a pour objet de l’aire les ad
judications des. barrières pour 3 ans.

Une dingue discussion s’élève sur cette' motion.
La chambre décide en-uite sur la préposition de M Fal

lon , que l’on commencera la discussion par le B’ projet de 
loi, la questiou des baux étant comprise dans l’art. 2 de ce 
projet.

La discussion est ouverte sur les articles.
Art. l'L Le droit de percevoir la taxe des barrière* sera 

adjugé publiquement et pour chaque barrière séparément. 
— A.iopié.

Att. 2. L’adjudication aura lieu par devant le gouverneur 
de chaque province , ou un membre de la deputation des 
états , délégué par lui , en présence de l'ingénieur en chef 
des,pouls < t chaussées et du directeur de l'enregistrement, à 
l’exliniton des feux, par hausses successives , sur une mise à 
prix indiquée par le conseil d’adjudication et pour le terme de 
troL amie'S, coMunenc.ul au 3l mais à minuit et Unissant 
au 3t niais aussi à minuit.

» Le gouvernement et l'adjudicataire se réservant la faculté 
récijiryque de résillier le marché chaque année , moyennant 
a\ertissement en due forme à donner dans le courant du mois 
de décembre. »

M. Gendehien propose de dire : Commençant au 31 mars 
1835 et finissant au 31 mars 1836 à minuit, et de supprimer 
la deinière disposition.
' amendement est mis aux voix par appel nominal.
3o membres' votent pour son adoption , 20 membres votent 
le rejet.

50 membres .seulement 3ayant répondu à l’appel nominal , le 
Vole vie i’amendement est ajourné à demain.

La séance est levée a 5 heures 1 pt.

LIEGE ; LE 6 MARS. : ^

H est arrivé à Paris par la voie de Strasbourg 
mie dépêche télégrap'hiqhë qui annonce que l’em
pereur d’Autriche est atteint d’une maladie assez 
grave. Celte dépêche est du 26. (F". Paris.)

Voici ce qu’011 lit dans la Gazette d Augsbourg 
arrivée aujourd'hui , sous la rubrique do Vienne, 
a5 février : « II règne aujourd'hui un grand mou
vement à la bourse. Le cours des effets qui ces 
jours derniers avait été très haut , est tombé 
d’une manière extraordinaire. Les agioteurs ont 
profite" d une indisposition de S. M. l'empereur 
pour occasionner ce revirement. S. M. a eu la nuit 
dernière un peu de fièvre', mais d’après les bruits 
qui circulent , il y a du mieux dans son état , 
aucun bulletin n’ayant été publié sur sa santé, 
comme cela se fait d’ordinaire, pour tous les mem
bres de la famille impériale, 011 peut conjec
turer qu il y a du mieux dans la situation du 
malade.

La seance du 2 mars à la chambre des commu
nes , a eu des résultats qui semblent favorables au 
ministère Peel. Interpellé par lord J. Russell, le 
ministre a répondu qu’il ne pouvait considérer les 
deux volés de chambre, comme équivalant à un 
Tote tendant au renvoi du ministère. Il n'y a vu 
que 1 expression d’une dissidence d’opinion entre 
lu chambre et la couronne au sujet de la disso
lution du parlement , et la crainte que des mesures 
d tui interet général ne fussent interrompues par 
suite de I appel que le roi avail fait à l’opinion du 
peuple. Eu conséquence sir Robert Peel a déclaré 
que le ministère n avait pas cru devoir donner sa 
démission avant davoir pu faire connaître à la 
chambre ses projets ultérieurs, et qu’alors si les 
communes ne les approuvent pas, le ministre et 
ses amis verront ce qu il leur restera à faire.

Après cette déclaration , ]a chambre consultée sur 
la question dé savoir s il serait accordé des subsides 
au gouvernement, a fait une réponse affirmative. 
(F. Londres.)

On lit ce qui suit dans le Moniteur Belge :
o Comme le Courrier Belge a affirme’ itérative

ment que le traitement de M. Dellufaille est porté, 
sur la liste d'émargement du mois de février, à 
raison d’un traitement de 8,000 francs; que M.Del- 
lafaille a signé cette liste, et que le chiffre y 
est même écrit, comme surcharge, à un premier 
chiffre qui était d’abord de 6,000 francs, nous som
mes autorisés à donner le démenti le plus formel 
à toutes les assertions du Courrier. M. Ddlafaille 
ne figure point sur la liste de.février , et il ne l a 
point signée; son traitement, fixé à 6,000 francs 
par l’arrêté royal du 3 février qui le nomme , 11e 
prendra cours , aux termes de l’arrêté du ré- 
gent du 3o juin 1831 , qu’à compter du i’T 
mars.

>> A cette occasion , nous dirons que , si nous 
ne répondons pas aux assertions hasardées et inexac
tes que renferment presque chaque jour le Cour
rier et quelques autres journaux , c'est parce que 
nous sommes convaincus que le public éclairé sait 
les apprécier à leur juste valeur et eu faire bonne 
justice. »

Légion d’Honneür. — Uu arrêté royal du 28 fé
vrier 1835 , porte ce qui suit :

Art. 1“. Une somme de a5o francs sera payée, à 
titre de secours , aux membres de la légion d’hon
neur qui prouveront qu’ils réunissent les conditions 
suivantes ,. savoir :

t° Que leur nomination dans l’ordre est anté
rieure au 3o mai i8i4 , jour de la signature du 
traité de Paris ;

2° Qu’ils sont Belges par la naissance on par l’ef
fet de la naturalisation ;

3° Que leurs ressources pécuniaires sont restrein
tes au dessous du nécessaire.

Art. 2. Les impétrans adresseront, à cet effet , 
au gouverneur de la province, par l’intermédiaire 
de l’autorité locale du lieu de leur domicile :

t° Les originaux ou copies dûment certifiés des 
brevets ou autres docuniens authentiques constatant 
leur nomination ;

a° Un acte de naissance, et s’ils sont naturalisés , 
la preuve de la naturalisation ;

3? Une déclaration signée par l’autorité locale 
et attestant la position dans laquelle ils se trou
vent.

Art. 3. Les états nominatifs des ayant droit, aux
quels devront être jointes les pièces justificatives , 
seront soumis à notre approbation.

briser trois câbles, et dont la proiîé se tortfnsnl sur u. -» 
bles mêmes du Robuste les déchirait à vue d’œil B* 
la ville était en émoi à l’aspect de nos braves officier S 
ges riant le courage et l’activité remplissaient chacun d'il 
ration. aa,S1'

Le consul belge essaya de nouveau de leur aire] nn
.. n A n l\!ne n» ni. il .. n ...Al —-  f . . T» ' ... ICfdes câbles , mais il ne pût y réussir. Bientôt parut le 

villon de détresse, mais il parut en vain, car nulle {</* 
brimante ne pouvait lutter contre les élérnens.

Dé|à nombre de canots avaient sombré ;
sultant plus son courag quiconque con.

que sa raison , osait se risq„Pr 
une embarcation, trouvait dans les flots une mort assurée 
et nul dévouement ne pouvait sauver les malheureux oui 
périssaient à cent pas du quai. Les mâts du Robuste liaient 
tombés Simultanément ; la Marne lui avait brisé ses ainar- 
res 6 son lour il mepaçait celles du stationnaire (le Cume)& 
des autres navires mouillés à sa droite. . '

L’amiral et le capitaine du port étaient présens, et le me- 
à ceux qui étaient près de lui : les belges sont i,,mier dit

braves ! ces paroles sont connues de tous à Aleer ..ir-a :i •__ -il I . ° ■ vai‘luc*l

Un arrêté royal du 28 février autorise l’éta
blissement de la société anonyme, fonde'e à Bruxel 
les par acte passé , le 10 janvier dernier , devant 
les notaires Morren ( Porsper-François ) et Vander- 
kelen ( J.-B.) , à Bruxelles, sous le titre de Banque 
territoriale.

— Par arrêté royal du même jour , uu brevet 
d invention de quinze années , à partir du 17 no
vembre dernier , est accordé au sieur Jobard ( J.-
B.-A. ) , domicilié à Bruxelles , pour une nouvelle 
huile essentielle servant au système d'éclairage par 
le gaz, pour lequel il est breveté.

eflèt il était impossible Je penser autrement en voyant l’in, 
trépidité île nos marins au milieu de ce péril, et leurs cmral 
geux efforts pour le surmonter. On leer criait de toute part 
de couper le dernier câble et de quitter leur navire, unis 
ils restaient sourds à ces avis. Leur résistance fut poussée 
jusqu'à la dernière extrémité; ce ne fut enfla que sur l’ordre 
du commandant du brick le Cygne mis en péril, que SI. le 
lieutenant de vaisseau De Sorgher, commandant l'équipa»! 
du Robuste, fit cuuper son dernier câble, et cumme toutes 
les embarcations du navire à l’exception d'une seule , avaient 
été brisées le matin, celle-ci transporta à bord du Cypi 
tout ce qu’elle put contenir Le Cygne envoya1 lui meine 
sou canot chercher ce qui restait à bord. M. de Sorgha 
ht embarquer tout son moude, et refusait de s’embarquer 
lui-même. Il ne céda que sur la menace du ccmnnanjanl 
Cijijne de le faire enlever de force, et descendit uarconfi- 
quent le dernier.

Le Robuste alors dériva tout à fait , il se jeta sur d’au
tres navires et leur fit beaucoup de ma! ; enfin il fui jeté 
directement sur les rochers qui bordent la vi le et brise en. 
tiçreinèut. Il était alors près de f heure de l'après-midi. 0a 
voit combien la lulfe asait été longue.

àl le commandant de Sorgher et ses jeunes officiers furent 
■reçus bord du Cygne, de la manière la plus honorable ; ils 
y passèrent la nuit. lis n’ont trouvé que des frères parmi Ici 
officiers français de ce navire de guerre.

Le 12 , au matin , la iner étant encoie trop grosse pour corn- 
muniquer avec la terre , le commandant du Robuste ne put de- 
barquer qu’à midi , accompagné des aspirans et subrecargue.il 
se rendit aussitôt à l'endroit où le navire était échoué, il le trouïi 
entièrement détruit.

Le 14, le vent«étant calmé! et la mer devenant plus cal* 
me AI. de Sorgher, accompagné du consul général et de 
tout I équipage, se rendit aux debris du bâtiment peur 
sauver tout ce qui se pourrait, suit du navire /iii‘mjêine, 
soit de la cargaison, mais tout avait été tellement brisé d 
emporté , qu'il 11e restait aucun objet de valeur. Ce ne fut 
qii’apfès avoir cherché et travaillé long temps que l’on par
vint a retirer quelques vivres de l’équipage et quelques uni 
de ses effets qui furent déposés a la douane. Bien .lela car
gaison Ii’a été sauvé. Tout ce qui reste du üoliuste n’est pas edi- 
nié a plus de 60Ü fr.

M. le major d’infanterie Lokmans (de Liège), qui s’®lal* 
embarqué comme passager à bord du Robuste , était à t«,e 
depuis deux jours ; mais au moment de la tempête, il t(,uta 
pendant toute la matinée de se rendre â bold pour y aP‘ 
porter des cables , sans pouvoir y réussir , malgré une àiSia'
lance que lie lassètent n. des vents affreux , naja grêle , m«*

Nous avons annoncé hier la perte du navire belge 
le Robuste, sur la côte d’Alger; nous avons en même 
temps fait connaître que personne de l éqmpage n’a
vait péri. Voici maintenant, sur cet événement, des 
détails que nous empruntons à VIndépendant :

Alger, le 19 lévrier I«35.

pluie incessante, car tous lesélémens semblaient décbalnéâà 
fois dans cette désastreuse journée.

Tout ce qui sera sauvé du naufrage le Bciusfs sera aflu"" 
chi des droits de douane. iVL le gouverneur général 
a pris cette résolution avec empressement et sur lit sim*-®„ 
demande qui lui en a été faite par le consul belge. ,

Dans ces journées affreuses, le Robuste n’est pas h.,e" 
navire qui ait péri; sept avaient déjà péri avant I*' '
dix autres ont éprouvé le même sort, La perte totale ed 
jiiitée à 3 millions. '

Le Robuste n’exisle plus, une tempête épouvantable l'a 
anéanti en moins d'une demi heure; de mémoire d homme 
ou »’avait vu à Alger uu ouragan semblable.

On lit ce qui suit dans les journaux de BruseHes' 
Voici quelques renseignemens sur les nouveau* 

essais qui ont eu lieu lundi et mardi sur le £he,ntl* 
de fer , entre les Trois-Trous et Vilvorde, de ieu^ 
machines locomotives , l’une destinée pour le J|JIIS 
port des voyageurs , l'autre pour celle des marcban^ 
dises. Cette dernière n’avait point encore t°aC 
tionné.

Dans ces deux épreuves , l’expérience sur la
die des locomoteurs a été plus coin plète, parce qu 1
a pu leur donner un plus grand élan, la

Le 11 , dès sept heures du matin , la tempête était si vio- t qu’ils avaient à parcourir ayant été' plus consider* t_ 
leute q .e déjà cinq bàtimen. avaient été complètement nau- > que dans les essais précédées ; elle était cette 4*«
frage« dans le port même; un seul laissait quelque espoir de . jr'l" j |"cu.uisu» , suc ~ ,*enl?f

■ ........................ •- ’ ; nuit mille metres, et la machine destmee a■sauver les marchandises, il était échoué sur les metiers inté- * 
rieurs Le Robuste était bien amarré et supportait avec assez 
de foi ce les coups redoublés du vent et des values. A une 
heure sa position n’était plus aussi bonne et commençait à 
donner de l'inquiétude. M. le consul belge qui se trou ait 
sur le port dès le matin , chercha à lui faire tenir des cables , 
mai* aucun marin n’osa se risquer dans un canot, quelle 
que fut la récompense promise!

Le navire commençait à déïiver d une manière inquiétante , 
il s’avancait sur le brick de guerre tranç.us le t ytjue , et 
dans cette affreuse |>osition non seulement il menaçait

llfS
quer les voitures pour le transport des a
a fait ce trajet en huit minutes; c’est-à-dire q111 ^ 
franchi la distance dune lieue en cinq minute 
lieue étant de cinq mille mètres, et parlant, a ^ 
tion de Bruxelles à Mali nés ne demandait ffue 
vingt à vingt-cinq minutes à parcourir.

Quant à la machine locomotive destinée au ! '* 
not t des marchandises, la marche de celff-cl

navire, mais il était sans cesse meuacé lui même par Ja ! ua quai t moins accélérée que celle de la^pfe ^ ^
gab âne trauçawe la Marne-, qui en du mmutu veuait de tmais sa fores «si |eilsj quelle pourra tirer aia r "



ne ïn ÏMtisporl du jioîcls de Tïô fonneatü 'et au 
esoiii eile sera susceptible de conduire de Bruxelles 

à Anvers, un bataillon de notre armée avec armes et 
bagages, en 90 minutes.

Le fils du ministre des finances de Prusse, arrive' 
exprès de Berlin, e'tait pre'sent, à l’essai qui a eu lieu 
undi.

— Voici les noms des membres de la commission 
nomme'e par arrête' mihisle'riel du i3 fe'vrier, pour 
prononcer sur l'admission ou le rejet des objets 
destines à l’exposition des produits de l’industrie 
nationale pour la province de Liege :

MM. Raÿinôncl-Biolleÿ, fabricant de draps, à Ver
riers; BurdoStas, id. à Liège ; Francotte Lamarche, 
president de la chambre de commerce de Lie'ge ; 
Vincent Lamarche; Orban , maître de forges, à 
Lie'ge; John Cokerill, fab. de papiers et en plusieurs 
genres d'industries , à Lie'ge ; Hyacinthe Delloye , 
fab. de fer blanc, à Huy ; Max. Lesoinne, fab. dar- 
nies, à Lie'ge; de Laminne , maître de houillère 
et fabricant d’alun , à Lie'ge; Massange-Fischbach, 
tanneur , à Stavelot ; Libert-Gathon , tanneur , à 
Lie'ge ; Léopold Godin , fabricant de papiers , à 
Huy; Malherbe-Malherbe ; Hubert Sauvage, fabri
cant de draps , à Yerviers; GrafF, fabricant de tis
sus , à Lie'ge.

— MM. Dandelin, Achille et Victor Pasquier ; 
pharmacien principal de l’hôpital militaire, vien
nent detre nommés , à l’école de commerce et 
dindustrie de Bruxelles, l’uu professeur de géomé
trie descriptive, et de mécanique industrielles, et 
1 autre professeur de fabrication de produits chimi
ques et pharmaceutiques.

— On sait que le sieur Libry a eu l’impudence
de proposer au ministre de la justice Van Maanen, 
?®f &rit > de faire assassiner le roi Léopold et le 
roi Louis Philippe si la permission de choisir dix 
hommes dans les bagnes lui était accordée, Le mi- 
lustrc lui a renvoyé sa lettre en lui défendant de 
Hmap se présenter à ses audiences. On assure que 
'est à la suite de cette affaire qu’il a été' obligé de 
Vitter La Haye. (Union.)
-On écrit de Maestricht, lé 3 mars :
0 II est parti hier de cette ville pour se rendre à 

«ois-le-Duc, un détachement d’environ 4oo hommes 
taisant pai tie de la garnison. »

La fille de lord Byron , miss Ada Gordon, 
comtesse Byron , doit épouser a Pâques le fils de lord 

otu chambellan de S. M. le roi d’Angleterre.

COUR d’assises. — AFFAIRE MOREaU.
df ,anc°s' ^es 4 nt 5 mars. —Nous avons promis 

Ln“ Môelqùçs détails sur l’affaire dont nous 
Jèr ™ —T0® lere'sultat; ‘tous tenons pa-

*n raolo'!.!„e.S,Seiltl-els S°'Ü connus : >■ "ous reste à 
telles nue 11 es circonstances les plus importantes, 
d’un cranjeS °nt . ^tablles les dépositions unanimes qu’entîèrp oo'nbre de témoins , d'ailleurs nres-
lacle fl ’ a c c u s a i on ° ° ° rd ^ recit l"'ésente/ Par

^'leaffaht Moreau avait été chargé de poursuivre 
«eus II C0atl'e Ie sieur-iZenohle Bodart ou les 
Une reini«arSîlt: ,qUe Zenob*e Bodart avait obtenu 
seniel à r r * |,ar!le adverse; mais inalheureu- 
soiitig „„ au“en,ce oa ^ cause fut appelée , personne ne *“ MU5C lu>- appeiee , per

se présenta pour la demander. Moreau
,a Meme à ii„» __ .sadi’e■essa * r ueruanuer. ivtoreai

0ai«ancelneme,à-‘leS tiera .clui étaient à sa con- 
dart bn’ el1 re atl0,,s d’affaires avec la famille Bo- 
l‘ar elle rip rSa-VO,r s'ils, "'avaient pas été chargés 

■'pm non ' f JIle demande. Gomme ou lui dit 
Pai’ défau't ,ntDal?rs ,le prendre jugement
ful imme i U'Zen°b e Bw art 3 cIui «tte nouvelle 
rité , ,,a u'ai«el't annoncée, s’en montra fort ir-
'otié CrUt flu il aVait ete Poss'hle à l’a-

HW guiRé**“ d'*§!r autrement > et que celui-ci avait 
Pétant tr0'lar.Un sebViiuent d’animosité personnelle. 
f, l'°Rft?.s.ioKVe/e leni!eina!n ea présence de Moreau 
Agissait dV , v's‘te d’un mur mitoyen qu’il 
arole, ,Va ^ ’ e'; ^oreau loi avant adressé la 
la ligure. M* cPo,lna UD soufflet et lui cracha 
corps fo[ °reau voulut riposter : une lutte corps 
cl<ée, M vfUr e P0'1*! de sengagBr ; elle fut eut- 

• ‘^reau annonça tout d’abord l’intention

de demander satisfaction de l'outrage sanglant qu’il 
venait de recevoir. Deux amis auxquels il s’adressa 
pour lui servir de témoins , se chargèrent de né
gocier une réparation. Une entrevue fut fixée à cet 
effet chez M. le notaire Chapelle , lequel s’empressa 
de prêter sa médiation , qui avait été réclamée , 
pareequ’on la croyait efficace. On essaya de faire 
sentir à Bodart combien il avait en tort ; de lui 

1 faire comprendre que ce que l'avoué Moreau avait 
1 fait. , il n’avait pu s’empêcher de le faire. Ce fut 
en vain : Bodart encore tout échauffé de la veille 
ne voulut rien entendre : il ajouta au premier ou
trage par action un second outrage verbal non 
moins fort ; il répondit qu'ayant de la bile sur 
l estomac, la face de Moreau s était trouvée là tout 
à propos pour la recevoir.

Une rencontre fut donc arrêtée pour le lende
main , 8 heures du matin. Bodart se rendit à la 
Sarte accompagné de deux témoins. Arriva M. Mo
reau , qu’accompagnaient MM. Detelle et Collignon, 
ses témoins. Ces messieurs avaient reçu tout pou
voir de terminer l'affaire, M. Moreau leur ayant 
déclaré, sur leurs observations , qu’il se contente, 
rait de la plus légère satisfaction. Deux heures fu
rent employées en efforts superflus : Bodart résista: 
il refusa d’attribuer l’événement de la veille à un 
mouvement de vivacité; il refusa jusqu'à la simple 
expression d’un regret; il démentit même son se
cond , qui dans l’espoir de finir l’affaire , avait 
offert ea sou propre nom quelques mots de satis
faction.

Quand on en vînt aux conditions du combat , 
Moreau réclama le droit de tirer le premier : on 
le lui contesta; il consentit à s’eu rapporter à la 
voie du sort qui le favorisa.

Un des témoins chargea les armes ; on eût un 
moment l’idée de soustraire les halles; mais l’opé
ration fût surveillée par Bodart : il fallût y re
noncer.

La distance ayant été mesurée , et les deux ad
versaires de'ji placés en présence, Bodart crut re
marquer un défaut au pistolet , et manifesta la 
crainte que le coup ne partît pas. Le témoin sai
sit avec empressement ce moyen d’opérer une di
version : il prît l’arme et tira en l’air : on ren
tra ; les pourparlers , les tentatives de conciliation 
recommencèrent : elles furent aussi inutiles que 
les pre'cédens efforts. On revînt sur le terrain : 
une'distance de î5 à 3o pas fût mesurée. G était, 
disait Bodart, une comédie : il fallait se battre à’ 
bout portant, ou au moins à 8 ou 10 pas. Moreau 
tenait le pistolet levé, et le coup ne partait pas, 
Le témoin de sou adversaire lui crie de ne point 
viser, que cela n’est pas loyal; je ne vise point, 
répondit-il ; mais le coup 11e veut point partir. On 
approche; ou examine le pistolet; il n'était pas 
armé. Ou l’arme : Moreau tire, et le malheureux 
Bodart tombe ; la balle l’avait frappé à la tempe, 
et, pénétrant dans le cerveau , lui avait traversé 
la tête d’outre en outre : il était mort , victime 
d un absurde et féroce préjugé.

Ces faits, on le sent, plaçaient l’accusation et la 
défense dans une position fort inégale : l’avantage 
était évidemment à celle-ci : aussi le ministère pu
blic lît-il de vains efforts pour l’affaiblir. La sym
pathie du publie était acquise à l’accusé : l’audi
toire comptait nombre d’habitans de Iluy , ses 

impatriotes, que l'intérêt de l’affaire avait ame
nés à Lie'ge, et qui suivirent attentivement les dé- 
bals. (La suite à demain.)

!

VILLE DE LIEGE.
Séance publique du conseil de régence, samedi prochain 

1 du courant, à cinq heures du soir.
L’ordre du jour sera affiché.
Liège, le 6 mars 183b.

Le bourgmestre, Louis JAMME.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Do 5 mars. 
Naissances : 6 garçons , 2 filles.
Mariages 20 , savoir .- entre Nicolas Joseph HaJelin Da- 

m , sans profession , faubourg Vivegnis, et Isabelle Migde- 
aine ,ro , sans profession, faubourg Saint-Gilles. — Pierre 
osep 1 lime , imprimeur , sur les Airs, et Thérèse Barbe 
! en , sans Profession, rue des Urselines. — Martin Lejeune 

IS WM e!î- Bec 10 ’ et Anne Marie Hanquet , journalière, 
sur leCbaffour. - Jean Mathieu Moyen , cultivateur , fau- 

ourg t. Gilles , veuf de Catherine Demet,et Anne Josephe 
Deraet, sans profession, à Hollogue »us Pierres. - Alex.

Dde. Léonard, cocher, rue So «forain Pont, et Marie Ca- 
therme Leclercq, couturière, rue de la Cour. — Mathieu 
Joseph Magnee, cultivateur, rue Longdoz, et Marie Jos. 
Julienne Declaye sans profession , à Bressoux. - Jean Jos 
Graindorge houilleur, faubourg Sainte-Walburge , et Marie 
Catherine Mallach, journalière, même faubourg. — Hubert 
Elias , houilleur, à Vivegnis , et Marie Agnès Goffin , jour
nalière, rue Fragnée. — Hubert Joseph Desneux , domesti- 
que, a Wtltffe , et Gertrude Daelen , fille de boutique 
place du Spectacle. — Pierre Lambert Banneux , journalier* 
rue Matrognard , et Anne Josephe Genot , journalière, même 
rue.— Gilles Lambert Evrard, journalier, en Bêche’ et Ma
rie Catherine Martin, journalière, même rue. — Hubert 
Jos. Franckson , journalier, à Jupilie, et Marie Catherine 
Delleur, sans profession , rue Rouleau. — Jean Guillaume 
Lepape, journalier, faubourg St. Léonard, et Maiie Franc. 
Ista, journalière , même faubourg — Jean Lambert Hanqnet, 
journalier , à Grivegnée , et Anne Josephe Godaux, cuisinière . 
rue du Méri. — Nie. Jos. Dehousse , tisserand, rue des Ré»
colets , et Marie Marchand , couturière , rue Roture._Jean
Niculas Jos. Houa, commis négociant, rue du Pont, et 
Adèle Walburge Hélène Thibeaud , sans profession , même 
rue. — François Philippe Dupont, jardinier, sur Avroy , et 
Marie Thérèse Mouton, sans profession , même rue. — Gilles 
Arnold Corbusier, tailleur, faubourg Vivegnis , et Marie Jos. 
Henrotay , couturière, rue St. Adalbert. — Jean Michel Del— 
voye, journalier, à Charneux , et Marie Thérèse Lecluse*- 
journalier», aux Remparts. — Jean Joseph Vanhorenheck 
marchand , à Bruxelles, et Angélique Eléonore Thérèse Par» 
faite Zilger, sans prof., rue Hors Château.

Décès: 3 filles, 1 homme, 1 femme, savoir : Pierre Joseph’ 
Cambran, âgé de6l ans , journalier, rue Grande Bêche , veuf 
d Anne Josephe Lejeune. — Marie Josephe Cajot , âgée de 
55 ans , couturière, derrière les Potiers, épouse de Lambert, 
Fourneau.

ANNONCES ET AVIS DIVERS«*
,J,e,..s™ssi"nc: Velare que je ne RECONNAITRAI aucune' 
uni TE que mon épouse MARIE JOSEPH SYRENS delà 
commune d’Am , pourrait contracter.

Liège, le 5 mars 1835. L.-J. BOUHON.

DOUTE DE L’EMBLEVE.
ADJUDICATION DE BARRIÈRES.

LUNDI 9 MARS 1835, à (0 heures du matin, on pro» 
cede,a publiquement, en la maison de M. Haxhe, an Hor- 
nay , par devant notaire, et la commission des actionnaires. 
a adjudication des BARRIÈRES de Beaufays , Haie da 
Chêne, Hornay et Florzée, aux clauses et conditions que l'on 
peut voir chez AI. RICHARD LAMARCHE, à Liège. 8* *

DEPOTS
DU

SIDOP DE JOHNSON.
A Bruxelles , chez E. Decat, pharmacien ; à Gand, ehe* 

F^ent pharmacien ; à Tournay, chez Curette, pharmacien,- 
a Mous , chez Van Miert pharmacien ; à Namur, chez Louist 
pharmacien ; a L.ege , chez J Jané , pharmacien ; à Louvain, 
chez Wanhal , pharmacien ; a Leuze, chez Dewitte, pharma- 
ciun ; a Vervins, chez Etienne» pharmacien.

La V« CHARLES . née DENEUMOULIN , place'sTîîte^T 
n° 743, vient de recevoir une forte partie de FROMAGE clJ 
Hollande et GRUYÈRE Suisse. 226

extrait.
Par EXPLOIT de Jacques Nicolas DEGUELDRE huis, 

sier pres la cur d’appel de Liège, y demeurant, rue St. 
Séverin , n° 7o9, en date du six mars 1835 , enregistré le 
même jour, Mme. Françoise Marie Louise comtesse Loison 
épouse séparée, quant aux biens , de M. Alexandre Nicolaà 
baron de Serdobin, et ce dernier lui même pour autoriser sa 
dite épouse, sans profession , domiciliés à Chokier, pour les 
quels M.* G. R. Bertrand , avoué, à charge d’occuper et oc
cupera ; ont fait dénoncer et laisser copie à M Pierre Josenh 
Leblanc, Dcserigny , capitaine au quarante huitième régiment 
d infanterie au service de France , en garnison à Bayonne 
et présumé domicilié a Pans , des saisies-arrêts failed à len^ 
requête sur ledit AI. de Sengny, par exploit de l’huissier 
susnommé du 28 février dernier, enregistré le deux mars 
es mains de André Cajot, cultivateur, demeurant à Till 
,eur’ .2„Alexandra Fernandes, sans profession, demeurant 
aussi 3 Tdleur, Gerard Kempeners , demeurant à Liège, rue 
devant les Carmes ; et 4° de Jean Plumier . maître ménnb 
siet, demeurant a Liège; simultanément, ils lui ont fait 
donner assignation a comparoir à l’audience publique du
dé lTbi C,V A Prem'Ê‘.e ,;13tance,,le L’ég«. dans le délai 
de br io1 neuf heures et demie du matin, pour voir dire 
e declarer bonnes et valables les dite» saisies-arrêts , e» con
sequence due et declarer que les deniers et antres choses 
généralement quelconques , dont les tiers saisis feront décla- 
vahon, seront délivrés aux dits époux de Serdobin, jusqu'à 
concurrence du montant des causes des prédites saisies- 
arrêts, tant en principal qu’intéréts et frais, et pour voir 
coudamuey l’assigné aux dépens, et c’est sans préj'udice 
d autres dûs , droits, actions et prétentions et sous les réser
ves et piotestations y mentionnées, et autres que de droits.

Four extrait confoime : J. N. DEGÛELDRIS,



LUNDI 23 MAKS , à dix heures, au local de la justice de 
P .ax'd il Sud , rue Mont St. Martin, il sera procédé par le no- 
ta re ADAMS , à la licitation, 1“ d'une FERME d'environ 70 
bon uiers, sise à Morville , commune de Wéris, district de 
Marche, province de Luxembourg; 2° dune MAISON, place 
St. Denis , à Liège , cotée 650.

Aux conditions à voir chez ledit notaire et à la justice
paix.

EN VERTU DE JUGEMENT.

RENTES A VENDRE.
23 RENTES s'élevant à un capital de 6,900 francs , rentes 

bien constituées , bien conservées, et servies, elles titres nou
vel passés en tenip.s utile. S'adresser à Mé WERPIN, notaire à 
Huy , pour tous reuseignemens.

Ou peut traiter de gré à gré avec ledit notaire, pour lout 
ou en ,partie. 992

Le LUNDI 23 MARS 1835, 9 heures du matiu , il sera 
procédé par le ministère de Me BERTRAND , notaire à 
Liège, à ce commis, et par devant M. le juge de paix des 
cantons du Nord et Est de celte ville, en son bureau, rue 
Neuve derrière le Palais , à la VENTE aux enchères publi
ques d'une MAISON j propre au COMMERCE, située à Liège , 
Outie*Meuse . rue Puits en Sock, u° 1140, et portant l'enseigne 
du Mouton Blanc.

Le cahier di s charges et les titres de propriété sont déposés 
en l'élude dudit M* BERTRAND, notaire. 3

A VENDRE
AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT

Ùtte MAISON, sise à Liège;' rue à la GÖFFE , n° 1032, 
bien achalandée pour le COMMERCE de FEll S'y adresser , 
ou au notaire PAQUE. 2

VENTE
POUR SORTIRDE L’INDIVISION.

UNE BELLE CHAUDIERE
A VENDRE.

UNE CHAUDIÈRE A BIÈRE presque neuve et de la plus 
belle dimension , contenant environ 35 ou 40 barils , avec deux 
cuves ou sans. D’adresser à M. BERNARD , chaudronnier, rue 
Neuve, à Huy, ou à M. P. MELIN, propriétaire , au Mou
lin Alliaye lez Statte, près de Huy , chez qui ces dits objets 
sont déposés. 993

VENTE
D’IMMEUBLES ET DENTE,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le mardi 10 mars courant, à deux heures de l'après-dinée , 
au local de la maison commune de Hcrslal, 1rs heritiers de la 
dame Ida Bovy . vivant , épouse de Guillaume Matiai, feront 
exposer en VENTE publique et aux enchères. parle minis- 
tèïe de Me COURARD, notaire, les IMMEUBLES dont la 
désignation suit : situés commune susdite, savoir:

ter Lot —lin jardin potager, silué en milsaucis, mesu
rant 2‘verges grandes, 6 petites, joignant à Jean Henrard et à 
,4 dame veuve Leruile.

2' Lot. — Un idem, attenant au précédent, contenant une 
verge fraude , joignant à la dame veuve Gaspar Wilmet.

3» Lot. — Une pièce de terre , sise derrière les Hayes, ile de 
Moiisin , mesurant une verge grande , tenant à Gilles Closset et à 
Remy Gillet.

4e Lot. — Une idem, au même endroit, contenant 2 f[2 ver
ges grandes, joignant à M. Corexhe et à la dame Catherine 
Sevriu.

5e Lot. — Un verger garni d’arbres au même lieu, mesu
rant 4 verges grandes, tenant à Jean Joseph Bory et à M. 
Philppe Binon.

6e Lot.— Un idem, au même endroit, contenant 2 verges 
gràiidrs , joignant Michel Junlan et des chemins vicinaux.

7' Lot. — Un idem , situé en lieu dit au Ciucifix , contenant 
4 4,2 verges grandes, tenant à M. Lambert Jehotte et les enfans 
de feu Jacques Faul Deiy. 982

LUNDI 9 MARS (835 , à dix heures du matin, le nolaire 
RADELET, vendra aux enchères , en la demeuie . à Tilff, rie 
M. CRAHAY, secrétaire de l'administration communale les 
IMMEUBLES et RENTE suivans, provenant des succes 
sions de Nicolas Joseph CRAHAY , et de Marie Catherine 
JIAKD :

*" Lot. — Une maison, écurie, grange, jardin et pré, 
ayant en superficie 50 perches 82 aunes , située au hameau 
de sur Cortil , confrontant du levant a L. Lésée , du midi 
à M Degrady, du couchant aux enfans Moureau , et du nord 
à l’Aisance.

2'Lot. — Une terre en lieu dit Mény , de 9 perches 56fc s'nx.ujr , uc i7 pci elles OO
aunes, aboutissant aux enfans Moutulet, aux enfans J. J.

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON , de préfé
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud 
S'adresser au bureau de cette feuille , où on dira poui qui c’est

CHAMBRES GARNIES ou non , à LOUE U 
n». 689

rue St Severin

Crabay et à Dejaer.
3e Lot —Une terre de 8 perches 51 aunes, sise sur Cortil 

joignant à un sentier, aux biens communaux et à des che
mins.

4e Lot.— Un pré de 28 perches sise à Bechet, tenant d'un 
coté à Simon Crahay, et d’un second à Servais Lepouse,

5e Lot. Tr. Une terre de 20 perches 27 aunes, tenant au 
chemin de sur Cortil, allant à Beaufays et aux biens com
munaux.

6« Lot — Une teire à Mény de 33 perches 30 aunes , te
nant de deux côtés aux biens communaux et à un chemin.

7e Lot. — Une terre en heu dit Sai t Lemaire de 16 perches 5 
aunes , tenant à un chemin et aux biens c- muiunaux.

8' Lot.— Une teire sise au chemin des Oies, de (8 per
ches 9 aunes , tenant à M. Delpiedseute et aux biens com
munaux.

9« Lot. — Une terre en lieu dit Fosse des Loups, de 33 
perches 4 aunes, tenant à Mathieu Delpiedseute et à Servais 
Lepouse.

10' Lot.— Une terre sur Cortil de 6 perches, tenant à 
Deiueùse et autres, tous ces immeubles sont situés eu la coin- 
(mine tie TiHF

lie et dernier Lot. — Une rente perpétuelle de 2 fr. 42 
centimes, due par T. Jacquemiu et les époux Moureau de la
dite commune.

-S’adresser pour prendre inspection du cahier des charges 
et des litres de propriété, en l’étude, à Ougrée du dit M» 
RADELET. ° gig

Prix de Vaction : 20 francs. VENTE PAß ACTIONS Ti’r '■ ««« ms.
DU CHÂTEAU DE HUTTELDORF.

sans affranchir.
S adresser aa dépôt général de Louis PETIT, banquier et receveur-général, à Francfort-sur-Mein.

Xes soussignés ont l'honneur d'annoncer au public le résultat principal du

TIRAGE DU 21 FÉVRIER 1835 «
DU

PALAIS DE GUMPENDORF ,
EFFECTUÉ SOUS LA DIRECTION DES AUTORITÉS IMPÉRIALES-

N° 111,192 — LE PALAIS gagné chez HASSLER , à Plise.
” 84’9^ — fl- 3o,ooo gagné chez HOGL , à Schreins.
» 168,228—» 15,ooo .. » ROSENFELD, à Suczawa.
» 178,650— » n,25o » » à Vienne.
” 132,107 — * 10,000 » » ULIGH, à Triest,
» 105,467 — » 5,000 » » BRAMBACH, à Fatkenan.

Ils auront soin de faire parvenir aux actionnaires, sous peu de jours, les listes de tous les numé- 
iQs gagans, par 1 intermédiaire de leurs correspondais. Ils se rapportent à leurs annonces rpla 
tiventent aux act.ons pour le CHATEAU D’HUTTELDORF, dont le tirage reste fixé au 2 AVRIL 
prochain. °

„ <v . Qa_ LÉOPOLD DEUTZ et C“.
Mayence , 27 ferner i835.

COMMERCE.
Heurs» de Vienne du 24 fier. — Métalliques, 102 1,4 

Actions dé la banque 1350 0[0. .

Fonds any lais du 3 mars. — Cons., 92 OiO OtO — h.i 
102 1(2. bolland. 56.5|8, Portug. 92 4,2. Esp. colles 60 0,0. 86 ’

Bourse de Paris , du 4 mars. — Rentes , 5 p ... VnQ ù 
6n cour., 109 50 - Rentes , 3 p. c. 79 50, fin cour . 9 
- Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de h vu 
de Pans, 0000 00. —Rentes de Naples , 96 15; fin cour. 96 ;!

Emprunt Guebhard , s6 l|8 ; fin courant, 00 OiO. -L'jUi 
perpétuelle, 5 p, 46 f,8 ; fin courant, 00 0,0, ’j „
28 0,0 , fin courant , 00 Of) ; dilférée 00 0,0. - Cortès & < î 
-Portugais , 00 0,0. - d’llaili 000 00. - Grec, 000. 
belge , 102 ( ,2 , hu courant ; 000 0,0 - Empr. romain 00 08 
bu courant, OU 0,0 - Empr. de la ville de Bruxelles, S

Bourse d’.imsterdum , du 4 mars. — Dette active '6 0,0 
Ihto , toi 3,8 — Kill, de change, 26 0,0 0000. — OWit diàiT 
■beat 95 0,0 00,0 — Dillo , 80 0,0 00,00. - Heute Je, d»',
A cl. de la .Société de coiliinerce, 105 3,4 000 Heute frainaiie OJ 
0,0. - Ditto de 1833, O0,00. - Obi. russe Hop. ’e. 6- ‘M 
0,0 Ditto de 1828, 104 0,0 0000 - inscrip. russes, 70 'l5.iV« 
-Jimpr. russe 1831 , 99 5,8 00,00. - Renie ,|’|L , 
0,0—Unto 0° 00^0-Delte dill. d’Esp.; (5 15,16 — ou! 
uiét. Autriche , 99 5|8 OOjOO — Lot* che/. Gollals , UiOO. — Cell 
Naples falc., 00 0,0. — Oblig. Danoises , 00 0,0. — Oblie j, 
ß,es,|.84 f,2. —Cortès,47 4,8 000. —Ditto Grec,, 0-Ui 
de Pologne, 12g 0,0.

Bourse d'Anvers, 5 mars.
Changes. à courts jours. à deux mois à 3 mil

Amsterdam
Louche*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

I|2 0|U perte
I2ü5 0i0 A
47 3(8
36 i|4 
■J5 4|2

Escompte

12 p
17 0,00
36 1,8 P
35 4,4
4 „i°.

46 7|8
35 7,8 A 
353,16

Effets publics. Belyique. — Dette active, 104 1,2 A0 JJ. dill, 
44 1,2 et A. — Oblig. de Teiitr., 95 P. — Kiiiur. de I» mill 
100 3,4 101 000 — ld. de I 2 mill. , 00,0. Jd. de 24 mill.,0 0,1 
'tou,.„a,. Dette active, 2 1,2 , 00 0,0 0. Id Uiirérée, 0000 
Oblig. synd. , 0,00.— Kent. remb., 2 1,2 , »8 1,2 A et 97 0 - 
Espagne. Guebb., 46 3,4 1,2 0. 14. perp. Pans, 5 p. c., 0,01 
Id. perp- Ainsi. , 48 f,2 3,8 et P 0,0 0,0 0,0. — Idem dette dilfe 
rée, t6 4,2 et A. ‘il

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
200 canaslres sucre Java , prix inconnu.
250 caisses sucre Havane blond, de florins 18 5,8 H 

entrepôt.
Arrivage au port d’Anvers, du 4 mars.

Le brick prussien Emanuel, c. Rademan v, de Losclro 
ch. de café , cuira et tabac.

Bourse de Bruxelles , du 5 mars. — Belgique. Rellen»'! 
540,0 0. Emp 24 mill., 100 3,4 P. Action de la socie’légém 
raie (5) , 710 A Société de commerce de cette ville, 1093,4. 
Banque de Belgique (5), 1105 00 P. _ Hollande. Helt' >c»ï 
55 0,0 0. Espagne Gueb. ,47 1,4 P. Perpétuelle ii«J 
4 p. °,o 0. Id, Ainsi. 5 p. o,“, 48 1,4 P 0 000. M f“'l! 
3 p. 27 1,2 II. Cortès à Lond., 47 3,4 P. Dette dill. l61|! < 

Bulletin de lu bourse. — D’après les cours de Londres i 
rivés ce malin, on s attendait géiiéiafement à une plus f°r 
hausse que cede qui a eu lieu; au Lloyd , on parlait du pr 
de 48 3,4 pour les perpétuelles et de celui de 48 pour I 
cortei , mais à la bourse on était plus froid , on a faildïl 
le commencement 48 1,2 , mais bientôt il n’y avait plus arga 

) qu’au quart, les cortès ont aussi faibli ils restent offerü 
47 5,8. Celte faiblesse dans les cours fait présumer que P»11 
vient moins bien qu'hier. r

Cette vente comprend : 6 gains principaux, et 22,000 gains en espèces se montant à UN MILLION 
112,750 florins. Sur six actions prises ensemble une action prime sera délivrée gratis, ou sur eue une
action ordinaire. Le prospectus français se dél.vre gratis, et l’envoi des listes franco. Ou peut écrire
Kans attrannhir. r

Prix moyen du froment et du seigle pendant » 
Quatrième sp.mn.irin A.. /.... 7.- „2 r/. 0quati terne semaine du lundi 23 février 
medi 28 février.

froment. seigle-marches 
RÉGULATEURS.

Quant, vend. Prix moyen. Quant, vend. Prixrnoj«01 
Fr. C. ” ‘

Arlon, 
Anvers, 
Bruges, 
Bruxelles , 
Gand, 
Hasselt 
Liège , 
Louvain, 
Narnur , 
Mous ,

370
151
724

2,518
4,190

430

Fi. C.
7 n
8 81 
9 03
8 Si
9 40 
9 40

35
2,100

497
715

975
435
96

9 07 
8 38 
8 00

Totaux, 8,695 45 01 3,847

Nota. U résulte du prix moyen thé ci-dessus 1“® ,j,i 
d’entrée du froment et du seigle sont, d’apres les J? 
de la loi du 3t juillet (834, savoir : froment, /» * 
4000 kilogrammes ; seigle , fr. 24.50 idem.

Prix des grains au marché de Liège du 5 ViarS<

Froment, l’hectoliire, 4 3 francs. 74 cent 
Seigle, id. 9 40

H. Lignae, imp, du Journal, rue du Pot-d’Or , n° 077 * 0


